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ARTICLE 9 TER

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de suppression vise à préciser que, bien qu’ayant un caractère limité et bénéficiant 
d’un avis favorable du Conseil d’État, cette limitation du droit du sol pour Mayotte ne répondra en 
rien au problème de l’afflux des réfugiés venant des Comores. En effet, le droit de la nationalité ne 
constitue pas le problème principal au cœur de l’enjeu migratoire. La présente disposition ne règlera 
en rien le problème de l’afflux de réfugiés et les problèmes connexes, comme l’absence de 
maternité aux Comores. La mesure proposée est particulièrement inefficace au regard du but 
poursuivi tendant à limiter l’immigration clandestine à Mayotte.

Par ailleurs, rien ne justifie l’ajout de ce critère supplémentaire uniquement pour Mayotte qui crée 
une différence de traitement injustifiée avec les enfants nés dans d’autres départements français. 


